
ATTENTION – ATTENTION – ATTENTION

INSCRIPTION SUR LE PORTAIL
Pour cette nouvelle rentrée, n’oubliez pas :

1. Chaque année, 

c’est obligatoire 

de remplir le bulletin 

d’adhésion papier 

national (c’est lui 

qui fait foi pour 

l’assurance).

3. Rendez-vous sur le portail avec les codes reçus (numéro d’adhérent + mot de passe automatique). Vérifiez votre fiche.• Pour les responsables :  si vous avez une alerte  sur la page d’accueil, demandez votre nomination (pour avoir  vos droits d’accès). Vous recevrez un mail quand votre nomination aura été validée.

Si vous rencontrez  

une difficulté,  

vous pouvez joindre  

la hotline : 01 48 15 17 66

¬ du lundi au vendredi  

durant les horaires de bureau 

¬ mardi et jeudi jusqu’à 20h 

¬ samedi matin de 9h à 13h 

ou écrire à :  

adhesions@eedf.asso.fr

2. Le responsable des adhésions de votre structure locale d’activité réunit les bulletins, les enregistre dans le portail. Il (ou le trésorier) enregistre aussi les règlements pour générer un reçu fiscal pour les cotisations. Vous recevez un mail de confirmation d’inscription.

4. Pensez à modifier 

dans l’année vos 

informations (en cas 

de déménagement, de 

changement de mail…).

http://entrecles.eedf.fr

christopherichon
Zone de texte 
(à télécharger sur le site jeanbart.ecles.fr)




